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Délibérations du Conseil d’administration du 12 mars 2019 

 

 

 

 

 

Points soumis au vote : 

1) Approbation du procès-verbal du de la réunion du Conseil d’Administration du 10 décembre 

2018 

Nombre de votants : 24 

Nombre de voix pour : 24 
 
2) Election du Vice-Président Etudiant 
 
Nombre de votants :24 
Monsieur Wasiim GULABKHAN élu avec 12 voix pour 
 
 
3) Désignation des administrateurs à la section permanente 
  
 2 élus étudiants : Marion VANDEN DAELE 
                                 Eloïse DELOBELLE                             
1 représentant des personnels : Monsieur GERMAIN  
2 administrateurs : Monsieur GUYOT et Madame ROUSSEAU  
 
Nombre de votants : 24 
Nombre de voix pour : 24 
 
4) Désignation des élus étudiants 
 

 Commission ASPE : 4 représentants étudiants + le vice-Président étudiant 
 
- Monsieur R. GAUDY  
- Monsieur S. BOUDERBA  
- Monsieur Q. VANLAETHEM  
- Monsieur C. MACRON  

 
Nombre de votants : 24 
Nombre de voix pour : 24 
 
 
 
 
 
 



 Conseil Académique de la Vie en Résidence 
 

- Monsieur R.GAUDY 
- Monsieur S.BOUDERBA 
- Monsieur Q.VANLAETHEM 
 
Nombre de votants : 24 
Nombre de voix pour : 24 
 
5) Approbation du compte financier de l’exercice 2018 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour : 21 
Abstention : 1 
 
6) Affectation de résultats de l’exercice 2018 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour : 21 
Abstention : 1 
 
6 bis) Approbation de l’exercice de fongibilité  
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour : 21 
Abstention : 1 
 
7) Approbation de la politique tarifaire en matière d’hébergement dans les résidences 
traditionnelles, rénovées et réhabilitées. 
 
Les loyers augmenteront de 1,57 % (indice IRL du 3ème trimestre 2018) sauf pour les logements des 
résidences traditionnelles n’ayant jamais fait l’objet d’un programme de rénovation. Ces logements 
ne verront pas leurs loyers augmenter : Résidence Albert Camus : bâtiments W et X 
                                                                        Résidence Galois : bâtiments A, B, C, D 
De même, les logements de la résidence Jean Mermoz ne verront pas leurs loyers augmenter et le 
loyer des T2 de la résidence Gambetta à Calais sera de 475,40 euros TTC en 2019/2020 au lieu de 
526,74 en 2018/2019. 
                                                                          
Nombre de votants :  22 
Nombre de voix pour : 15 
Abstentions : 7 
 
8) Approbation de la politique tarifaire en matière d’hébergement dans les résidences 
traditionnelles, rénovées et réhabilitées concernant les séjours courts étudiants et apprentis 
 
Les tarifs à la nuitée s’inscriront dans une fourchette comprise entre 10,25 euros HT (chambre de 9 
m2) et 32,26 euros HT (T1 bis réhabilité 35 m2). 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour :  15 
Abstentions : 7 



9) Approbation de la politique tarifaire en matière d’hébergement concernant les séjours courts 
non étudiants 
 
Les tarifs à la nuitée s’inscriront dans une fourchette comprise entre 16,09 euros HT pour une 
chambre traditionnelle et 77, 27 euros HT pour un T3 à la Maison Internationale des Chercheurs. 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour : 15 
Abstentions : 7 
 
10) Approbation de la politique tarifaire en matière d’hébergement dans les résidences 
conventionnées concernant les charges forfaitaires mensuelles. 
 
En 2019/2020, les charges des résidences Galois village et 217 augmenteront de 3 euros sauf pour 
les HLM conventionnés puisque leur montant sera de 30,96 euros en 2019/2020 au lieu de 29,67 
euros en 2018/2019. 
 
Les charges de la résidence Georges Carpentier de Liévin s’élèveront quant à elles à 70 euros. 
Les charges des autres résidences conventionnées demeurent inchangées. 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de voix pour : 15 
Abstentions : 7 
 
11) Approbation du dossier d’expertise du projet de réhabilitation de 4 bâtiments de la résidence 
Galois à Villeneuve d’Ascq 
 
Nombre de votants : 20 
Nombre de voix pour : 20 
 
12) Approbation de la convention de partenariat entre le CROUS de Lille et APSYTUDE (speed 
meeting - 2019) 
 
Le CROUS de Lille demande à l’association APSYTUDE d’organiser des Speed Meeting (stands de 
sensibilisation sur une thématique liée à la santé) dans différents sites (Lille, Valenciennes, 
Villeneuve d’Ascq.) moyennant rémunération. La mise en place de ces Speed Meeting s’inscrit dans 
le cadre de la mise en place de la Contribution Vie Etudiante et de Campus. (CVEC) 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 
 
13) Approbation de la convention de partenariat entre le CROUS de LILLE et APSYTUDE (Happy 
Hours – 2019) 
 
L’association APSYTUDE a proposé au CROUS de mettre en place des consultations individuelles 
destinées aux étudiants avec un(e) psychologue (Happsy Hours), afin de les aider à évaluer leurs 
difficultés, moyennant rémunération. La mise en place de ces Happsy Hours s’inscrit dans le cadre de 
la mise en place de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC). 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 



14) Approbation de la convention d’agrément du restaurant universitaire « le Meurein » 
Versement par le CROUS d’une subvention au restaurant agréé pour l’année 2019. 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 
 
15) Approbation de la convention de partenariat entre le CROUS et l’Association Terre-Neuve 
 
Versement d’une subvention à l’association Terre Neuve dans le cadre du festival SERIES MANIA.  
Cette subvention s’inscrit dans le cadre de l’utilisation des fonds de la CVEC. 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 
 
16) Approbation de la convention Galerie « Les 3 Lacs » et « café Culture » 
Convention de partenariat entre le CROUS et l’Université de LILLE – participation financière du 
CROUS au bénéfice de la galerie Les 3 Lacs et du café Culture. Cette participation s’inscrit dans le 
cadre de l’utilisation des fonds de la CVEC. 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 
 
17) Approbation des concessions de logement 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de voix pour : 19 
 

 

 

 

 
































